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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N
O

 1 DE L’ACEF DE L’OUTAOUAIS À GAZIFERE INC. RELATIVE 

A LA FERMETURE REGLEMENTAIRE DES LIVRES POUR LA PERIODE DU 1ER JANVIER AU 31 

DECEMBRE 2013, A L’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT POUR L’EXERCICE 2015 

ET A LA MODIFICATION DES TARIFS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2015 
 

 
PHASE 1 - FERMETURE RÉGLEMENTAIRE DES LIVRES DE GAZIFÈRE INC. POUR L’EXERCICE 

2013 
 

 

1. Références : (i) R-3840-2013, décision D-2013-102, p. 25, par. 85; 

(ii) B-0020, GI-3, doc.1.2.2, p. 3; 

(iii) B-0020, GI-3, doc.1.2.2, p. 4. 

  

 

Préambule : 
 

(i) « Gazifère prévoit examiner plus en profondeur les installations de ses grands clients dont 
la consommation varie de façon importante au cours d’une journée afin de déterminer s’il y a 
lieu d’effectuer des modifications au système de mesurage chez ces clients dans le but d’accroître 
l’exactitude des lectures de consommation. » [nous soulignons] 

 

(ii) « […] tel que précisé l’an passé dans son dossier de fermeture des livres 2012, depuis le 
début de l’année 2013, Gazifère a identifié quelques clients industriels à grand débit qui 
semblent consommer peu de gaz naturel à certaines périodes et beaucoup à d’autres périodes. » 

[nous soulignons] 
 
(iii) « L’étude des profils de consommation des 3 clients à grand débit de Gazifère, a permis 
d’identifier un seul client pour lequel une investigation plus détaillée de ses installations de 
mesurage était requise. Ce client consomme peu de gaz naturel à certaines périodes de l’année et 
beaucoup à d’autres périodes. » [nous soulignons] 
 

Demandes : 
 

1.1 Veuillez préciser si, pour Gazifère, les « grands clients » dont il est question à la référence 

(i), incluent tant les clients visés par le Tarif 5 (Service à grand débit continu), que les 

clients visés par le Tarif 6 (Service à très grand débit continu), selon les Conditions de 
service et Tarif de Gazifère, au 1er avril 2014. Le cas échéant, veuillez préciser si d’autres 

clients que ceux visés par les Tarifs 5 ou 6 sont désignés comme « grands clients ». 

 

1.2 Veuillez préciser (a) combien Gazifère compte de clients visés par le Tarif 5 (Service à 
grand débit continu) et (b) combien elle compte de clients visés par le Tarif 6 (Service à 
très grand débit continu). Le cas échéant, veuillez indiquer combien Gazifère compte de 

« grands clients » qui ne seraient pas visés par les Tarifs 5 ou 6.  
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1.2.1 Veuillez préciser combien Gazifère compte de tels clients dont la 

consommation varie de façon importante au cours d’une journée. 

 

1.2.2 Veuillez préciser combien Gazifère compte de tels clients dont la 

consommation varie de façon importante entre certaines périodes de 

l’année. 

 

1.3 Veuillez expliquer pourquoi « Gazifère a identifié des clients industriels à grand débit qui 

semblent consommer peu de gaz naturel à certaines périodes et beaucoup à d’autres 

périodes », où le contexte semble indiquer qu’il s’agit de périodes de l’année [référence 

(ii)], alors que Gazifère prévoyait initialement « examiner plus en profondeur les 

installations de ses grands clients dont la consommation varie de façon importante au 

cours d’une journée » [référence (i)]. 

 

 

2. Références : (i) R-3793-2012, pièce A-0006, décision D-2012-083, p. 17, par. 41; 

(ii) R-3840-2013, décision D-2013-102, p. 23;  

(iii) B-0020, GI-3, doc.1.2.2, p. 1; 

(iv) B-0020, GI-3, doc.1.2.2, p. 4. 

 

 

Préambule : 
 

(i) « Selon Gazifère, l’utilisation d’une estimation dans l’établissement du taux de gaz perdu 
constaté en fin d’année constitue le facteur majeur pouvant expliquer le taux élevé de gaz naturel 
perdu en 2011. »  

 

(ii) « [75] Conformément à la décision D-2012-083 de la Régie, Gazifère a mis en place, au 
cours de l’année témoin 2012, une nouvelle méthode comptable pour évaluer le gaz naturel non 
facturé en fin de mois. Elle présente la répartition mensuelle du gaz naturel perdu selon cette 
nouvelle méthode. 
 

« [76] Le distributeur précise cependant que la nouvelle méthode n’a pu être implantée qu’en 
décembre 2012 et qu’elle a donc été appliquée rétroactivement afin d’évaluer le gaz naturel non 
facturé à la fin de chacun des 11 mois de l’année 2012. »  

 

(iii) « Tel que demandé par la Régie dans sa décision D-2012-083, Gazifère présente la 
répartition mensuelle du gaz naturel perdu selon cette méthode à la pièce GI-3, document 
1.2.1. » 

 

(iv) «L’étude des profils de consommation des 3 clients à grand débit de Gazifère, a permis 
d’identifier un seul client pour lequel une investigation plus détaillée de ses installations de 
mesurage était requise. Ce client consomme peu de gaz naturel à certaines périodes de l’année et 
 beaucoup à d’autres périodes. Gazifère a entrepris les premières étapes de cette investigation 
chez le client en question au courant de l’année 2013. À cette étape-ci, Gazifère peut confirmer 
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que l’appareil de mesurage installé chez ce client ne semble pas enregistrer adéquatement tout le 
gaz naturel qui est consommé lorsque le client utilise le gaz naturel au niveau minimum de sa 
consommation. » [nous soulignons] 

 

 

Demandes : 
 

2.1 Veuillez indiquer si la nouvelle méthode d’estimation du taux de gaz perdu est plus 

précise que la précédente.  

 

2.1.1 Dans l’affirmative, veuillez évaluer l’amélioration apportée à la précision de cette 

estimation. 

 

2.1.2 Dans la négative, veuillez évaluer les causes de l’absence d’amélioration de la précision 

de l’estimation. 

 

2.2 Veuillez indiquer le volume estimé de gaz perdu associé au client dont il est question à la 

référence (iv). 
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3. Référence : (i) B-0018, GI-3, doc. 1.2, p. 1. 

 

Préambule : 
 

(i)  

 
 

 

Demande : 
 

3.1. Veuillez expliquer pourquoi les quantités de gaz perdu en septembre, novembre et 

décembre sont plus de deux fois supérieures à la moyenne annuelle.  
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4. Références : (i) B-0002, Demande, p. 3, par. 14; 

 (ii) B-0037, GI-7, doc. 1.1, p.1. 

 

Préambule : 
 

(i) « Gazifère demande l’autorisation de mettre fin au suivi du projet de renforcement du 
Chemin Pink […]» 

 

(ii)
 

 
 

 



Le 9 mai 2014 
No de dossier : R-3884-2014  Phase 1 

Demande de renseignements no 1 de l’ACEF de l’Outaouais au Distributeur  
Page 6 de 6 

 

Demandes : 
 

4.1 Veuillez justifier la cessation du suivi du projet du Chemin Pink.  

 

4.2 Le tableau suivant est issu de calculs effectués à partir du tableau cité à la référence (ii), 

pour les clients résidentiels : 

 

 Réel Réel Réel Prévision Prévision Prévision 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Années 6-55 

Nouveaux clients 392 340 282 489 437 – 

Moyenne par 

nouveau client (m
3
) 

1000 2152 658 2469 2118 – 

Clients totaux 392 732 1014 1503 1940 1940 

Moyenne pour tous 

les clients (m
3
) 

1000 1536 1291 1675 1775 2000 

 

 

Veuillez expliquer pourquoi on observe une telle amplitude dans la variation de la 

consommation par nouveau client résidentiel selon l’année où ceux-ci s’ajoutent. Par 

exemple, les clients qui s’ajoutent à l’année 2 consomment plus de deux fois plus que 

ceux qui se sont ajoutés à l’année 1. Les clients qui s’ajoutent à l’année 4 consomment 

deux fois et demie plus que ceux de l’année 1 et 3,75 fois plus que ceux qui s’ajoutent à 

l’année 3. 

 

 

 


